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Monsieur,

J'ai ete determine par vos bontes ä venir ä Lausanne

plus souvent que je ne faisais. Vous daignez me rendre ce

sejour bien agreable. Ma sante me rend le vin de France
necessaire. Je ne sais si j'oserais en faire venir environ

quatre tonneaux par an. Vous avez bien voulu permettre
jusqu'ä present que je busse du vin de mon pays. Mais je
crains d'abuser de votre condescendance. J'ignore si je dois

vous prier de vouloir bien m'obtenir une patente que LL.
EE. donnent quelquefois aux etrangers ä votre recomman-
dation ou si je dois simplement m'en tenir ä la bonte que
vous avez toujours eue. Permettez-moi de vous demander

nur cela vos ordres. Rien n'ajoutera aux sentiments de la

respectueuse reconnaissance avec lesquels j'ai l'honneur
d'etre, Monsieur, votre tres humble et tres obeissant servi-

teur...
Et Voltaire en signant, n'oublie pas de mentionner son

titre de « gentilhomme ordinaire de la chambre du roi »,

ainsi qu'il le fait toujours quand il ecrit a des personnages

importants de la Republique. II n'etait pas depourvu de

Psychologie, ni d'habilete, cet Arouet...

Henri PERROCHON.

COMMISSION DES

MONUMENTS HISTORIQUES

La Commission des monuments historiques a eu sa seance

annuelle ä Montheron le 10 juin, sous la presidence de

M. Dubuis, chef du Departement de l'Instruction publique

et des Cultes. Du rapport annuel de M. Albert Naef,

archeologue cantonal, et des discussions qui ont accompagne
et suivi sa lecture, nous retiendrons seulement ce qui suit :
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L'annee derniere, la Commission avait pu enregistrer
l'achevement de trois importantes restaurations : Celles des

temples de Bavois, de Nyon et de Coppet. Cette annee, on
ne peut en citer qu'une : celle de l'extremite meridionale du

bätiment de l'ancienne Academie ä Lausanne. Le

programme des travaux a ete completement execute : le reta-
blissement du pignon en gradins, semblable ä celui de

l'extremite opposee de l'edifice, et la correction du profil
de la toiture adjacente au sud, en y marquant la tour de

l'enceinte du XIIIme siecle. Le tout, tres bien execute sous
la direction de M. Bron, architecte de l'Etat, est non seu-
lement favorable ä la silhouette de l'edifice, mais aussi ä

celle, eminemment pittoresque, de l'ancienne ville haute. II
faut esperer qu'un jour, il sera possible de couronner cette

oeuvre en abaissant et en corrigeant l'enorme bätiment des

prisons, sur l'emplacement de l'ancien Eveche. Des
communications qui sont echangees a ce sujet entre les differentes
autorites interessees, on peut du reste deduire que l'on
commence ä s'en occuper.

Le 7 octobre 1927, la Commission technique des travaux
de la Cathedrale s'est occupee de la refection necessaire —
avec correction simultanee — de l'encadrement exterieur de

la rose du transept sud, et de l'amenagement dans le transept

nord des statues originales du portail sud.

Au chateau de Chillon, le programme des travaux —
qui ne pourront certainement pas etre acheves en 1928 ä

cause de leur importance — compcrte la restauration de la

grande salle dite « de Justice », celle des pieces inferieures

de la « Tour du Due », et du bätiment du XIVme siecle,

contigu au nord.

A Avenches, il y avait deux entreprises considerables et

de longue haieine ä considerer : la Poite de l'Est avec le

mur romain adjacent, et 1'Amphitheatre. On s'est rendu
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compte de l'impossibilite dans laquelle on se trouvail de

sauver et de consolider toute l'enceinte romaine qui, mal-

gre de petites restaurations partielles, serait irremediable-
ment perdue dans un laps de temps plus ou moins pro-
longe. On fut conduit ainsi ä concentrer tout l'effort sur
un fragment de cette enceinte choisi au point de vue archeo-

logique et pittoresque, et d'un developpement assez
considerable cependant pour donner une idee exacte de ce que
fut l'enceinte romaine au premier siecle de notre ere. Ce

but sera bientöt atteint grace ä l'appui du Canton et de la

Confederation. II etait impossible, au point de vue financier

surtout de faire marcher de front les travaux de la

Porte de l'Est et ceux de 1'Amphitheatre. On a done

concentre tout l'effort sur le premier point. Tout n'y est pas

encore termine, loin de la, mais les travaux sont tres acti-

vement poursuivis sous la surveillance de M. Bosset, archi-

tecte ä Payerne, ancien president de la Societe vaudoise

d'histoire et d'archeologie.

On sait que des fouilles entreprises par l'Association du

Vieil Orbe cnt amene, en 1925, ä Bosceaz, la decouverte

d'une tres belle mosaique romaine. Grace ä l'appui du Canton

et de la Confederation, le Vieil Orbe a pu construire,

pour la proteger, un abri qui n'est guere eloigne des petites
maisons ou se trcuvent les mosaiques bien connues, decou-

vertes en 1841 et en 1862. Celle de 1925 a ete l'objet de

travaux de consolidation et de tres discrete restauration

qui ont ete executes avec succes par un mosa'iste italien.

Au chateau d'Yverdon, la restauration de la « Tour des

Gardes » est terminee.

L'interessante eglise de Chevroux devant etre restauree.

M. Bosset, architecte, en a fait une exploration archeolo-

gique qui a amene des constatations interessantes. Sous le

chceur actuel ont ete trouvees les substructions d'un autre
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chceur rectangulaire aussi, mais de moindres dimensions.
La nef doit etre tres ancienne car les fondations de ses

murs descendent plus bas que Celles du chceur qui est du
XVme siecle. La restauration de cette eglise va pouvoir
commencer.

M. Bosset, architecte, continue l'exploration archeologi-

que de l'Abbatiale de Payerne.
MM. Naef, archeologue cantonal, et Bosset, architecte,

ont constate l'annee derniere, qu'au theatre romain d'Aven-
ches, l'exploration de sa partie anterieure, scene y
comprise, devait etre reprise. Le plan admis jusqu'ici et publie,
etait incomprehensible. L'hypothese de deux phases cons-

tructives essentielles soit, exactement comme ä l'Amphi-
theätre, d'une reconstruction sur un plan different de

l'original, apres une des grandes destructions par les Alle-

manes, a ete pleinement confirmee. Avant de fixer les

points qu'il sera specialement necessaire de marquer et de

consolider, tout en essayant de faire comprendre les phases

successives de la construction, il importait d'etre exactement

renseigne sur le plan original puis sur celui de sa

transformation. M. Bosset s'est encore occupe avec succes

de cette etude.

Une autre exploration archeologique interessante est celle

qui a ete provoquee par les reparations qui devaient etre

effectuees ä 1'eglise de Montheron sur Lausanne, annexe
de l'eglise paroissiale de Morrens. La Municipality de

Lausanne avait en effet informe le Departement de l'Instruc-
tion publique, des le 18 avril 1928, que les travaux d'ame-

nagement de ce modeste edifice avaient amene d'interes-

santes decouvertes. Grace ä l'appui de l'Etat et de la

Confederation, des fouilles furent alors continuees sous la

surveillance de M. Schmidt, architecte.

On sait que, des le XIIme siecle et jusqu'en 1536, il
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exista ä cet endroit une abbaye de l'ordre de Citeaux, appe-
lee d'abord « Grace Dieu » et ensuite « Tela », l'ancien nom
du Talent qui coule a cote de la maison et a sa source ä peu
de distance, dans* la grande foret du Jorat. La designation
actuelle de Montheron a pour origine l'ancien nom de la

localite, qui appartenait ä l'eveque de Lausanne. Le monastere

fut fonde par le frere Guillaume, un religieux de

l'abbaye de Bellevaux, en Bourgogne, auquel l'eveque de

Lausanne donna les terres necessaires. La fondation remonte
ä 1135, mais les religieux ne paraissent s'etre installes

qu'en 1142 et 1 eglise fut consacree en 1143. Jusqu'au milieu
du XVme siecle, les avoues et protecteurs de l'abbaye furent
les nobles de Goumoens qui eurent un droit de sepulture
dans l'eglise, sous le maitre-autel. Le monastere subsista

jusqu'ä la Reformation. II fut secularise en 1536, lors de

la conquete bernoise, et devint la propriete de la ville de

Lausanne.
On ne sait pas encore exactement quelle etait la disposition

des batiments de l'abbaye. Son eglise ne se trouvait
pas sur Templacement de celle d'aujourd'hui, mais au N.-O.,
en partie dans la maison de la ferme, en partie sous le che-

min contigu. Le plan d'ensemble — connu en partie seule-

ment — devait certainement reproduire le type des eglises

cisterciennes primitives dont nous possedons ä Bonmont, le

specimen le plus ancien de la Suisse. Ce qui est certain,
c'est qu'une partie du monastere occupait l'emplacement du

temple actuel ; il se prolongeait plus au sud. Les batiments,

construits au bord et presque au niveau du Talent, devaient

etre tres humides. Iis subirent, au cours des siecles, de»

remaniements considerables, les materiaux anciens servant

a edifier les constructions nouvelles. II en fut de meme lors

de la construction de l'auberge actuelle. M. Naef, archeolo-

gue cantonal, v trouva par exemple, dans la cave, il y a une



trentaine d'annees, des specimens rarissimes de poutres du
XIIIme siecle, dont un exemplaire sculpte se trouve encas-

tre, plus ou moins heureusement, dans le plafond moderne
de l'une des salles du Musee du Vieux-Lausanne, ä la Cite.
Dans son etat actuel, le temple de Montheron, dont la

fagade tres simple ne manque nullement de caractere, est un
remaniement du milieu du XVIIIme siecle, d'un ensemble

du XVIIme, greffe sur les murs des bätiments couventuels

du moyen äge, lesquels, eux aussi, montrent de tres impor-
tantes transformations. Les locaux que les fouilles ont fait
decouvrir au-dessous du niveau de l'eglise sont interessants

et meritent d'etre conserves visibles, ce qui sera du reste

tres favorable au point de vue pratique de l'assechement et

de l'assainissement de l'edifice actuel.

Au chateau de Nyon, on a termine la restauration de la

fagade nord, on a repare la mosa'ique romaine de la terrasse

et on a projete un nouvel amenagement du grand vestibule

du rez-de-chaussee qui fait partie du musee.

Au point de vue des recherches archeologiques et des

fouilles, l'entreprise la plus importante est l'exploration
systematique de l'enceinte romaine d'Avenches. Elle se

poursuit depuis plusieurs annees sous la direction de M. L.
Bosset, architecte.

La Commission a decide de recommander au Conseil

d'Etat de classer au nombre des monuments historiques une

bände de terrain au sud de la Porte de l'Est, ä Avenches,

pour degager cette Porte et l'enceinte contigüe. Elle a

recommande aussi le classement des temples de Chevroux et

de Montheron et du Castrum romain du Bois de Chätel,

pres d'Avenches, propriete de la commune.
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